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BEVUE MILITAIRE SUISSE
V 3 Lausanne, le i" fevrier 1880. XXV Annee.

Sommaire. — Du nouveau service de sürete, p. U9. — Circulaires et pieces
officielles, p. t)2. — Nouvelles et chronique, p. 64.

Supplement. — Des fortifications en Suisse, p. Ca. — Nouvelles et chronique,
P- 77.

La Revue militaire suisse continuera ä paraitre en 1880
comme du passe. Malgre l'augmentation des frais, le
prix de l'abonnement restera le meme, soit; pour la
Suisse, 7 fr. 50 par an; pour les pays de l'Union postale,

10 fr.; pour les autres pays, 15. fr.
Les personnes qui ne renverront pas Tun des trois

premiers numeros de l'annee seront censees abonnees.

DU NOUVEAU SERVICE DE SÜRETE.
Le service de sürete de l'armee suisse etait fixe par le Reglement de

service du 19 juillet 1866, 3C partie, dont une seconde edition revue
avait ete publiee par decision du Conseil federal du 23 mai 1870. Apres
la reorganisation militaire de 1874, qui changeait les effectifs et les
subdivisions des unites tactiques et des corps combines, par exemple rö-
duisait le bataillon d'infanterie de 6 ä 4 compagnies et constituait des
regiments d'infanterie de 3 bataillons avec des brigades de 2 regiments
au lieu de 4 bataillons, il y avait lieu de modifier plusieurs dispositions,
soit d'effectifs, soit de distances, soit d'organisation, du service de
süretö en position et en marche. C'est ce qui a eu lieu, d'abord seulement

par les programmes d'enseignement dans les ecoles, puis par un
projet d'instruction, introduit ä titre provisoire par arrete du Conseil
federal du 4 fevrier 1879 et experimente dans les diverses ecoles de
1879.

II s'agit maintenant, et ensuite des rapports des inspecteurs et
instrueteurs des differentes divisions, de statuer plus ou moins definitivement

sur ce projet, lequel sera encore discute dans l'ecole des instrueteurs

superieurs d'infanterie s'ouvrant le 9 fevrier prochain ä Zurich.
Dans ces circonstances nous croyons utile d'examiner aussi ce

nouveau service de sürete, et c'est le but des lignes ci-apres :

Dans un premier chapitre intitule : « Considerations generales sur
l'instruction des troupes et de leurs chefs dans le service de campagne,

» on institue une nouvelle methode pour l'instruction du service
de süretö en cherchant par lä ä developper beaucoup plus que
precedemment l'intelligence, le jugement et la volonte des officiers, des sous-
officiers et de la troupe.

On se rappelle qu'avec l'ancienne methode, les officiers et la troupe
recevaient d'abord dans la caserne ou sur la place d'exercice une
instruction theorique donnee par un instrueteur sur tous les details du
service de sürete, et lorsque cette instruction theorique, qui exigeait
plusieurs heures, etait terminee on passait ä l'application sur le terrain.
Mais souvent on a du constater que de ce qui avait ete expliquö et rö-
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